
 

Grand débat national - Tous concernés ! 

Une avancée dont il faut se saisir 

N’accordons pas plus d’importance qu’elles n’en ont aux réunions questions – réponses du Président 

Macron relatées par les médias. Notons toutefois qu’en intervenant manifestement en tant qu’ 

« acteur stratégique », le Président et le gouvernement enfreignent, d’une certaine manière, la 

règle de neutralité qu’ils ont eux-mêmes fixée.  

Mais de toute façon, le processus mis en place va bien au-delà. Il  constitue une véritable 

innovation dans la vie démocratique de notre pays, qu’une large part du corps social (mairies, 

partis, syndicats, associations, simples citoyens, …) semble s’approprier avec une rapidité 

impressionnante (moins de 2 semaines après le lancement, plus de 1 750 débats sont enregistrés, 

plus de 115 000 contributions écrites ont été déposées sur les 4 thèmes proposés). 

Bien sûr, des questions se posent 

 Quelles garanties de neutralité, d’impartialité, de liberté d’expression ? La nomination de 

cinq garants au niveau national, la qualité de la charte proposée aux organisateurs et aux 

participants des débats publics nous semblent de bon augure. Mais suffiront-elles ? 

 Les assemblées régionales citoyennes (moitié de citoyens tirées au sort, moitié de 

représentants des corps intermédiaires) auront-elles les moyens, en termes de formation des 

participants, de temps disponible, de méthodes d’animation, de délibérer de manière 

productive ? Restons vigilants sur ce point. 

 Par qui et comment sera assurée la difficile synthèse de l’ensemble des contributions, 

débats et expressions en ligne ? Les garants sont censés y veiller, mais quels moyens seront 

mis en œuvre ?   

 Le gouvernement va-t-il réellement tenir compte de ce qui se sera exprimé ? Le recul des 

calendriers de la loi d’orientation sur les mobilités et de la réforme constitutionnelle 

constitue un signal positif, mais le gouvernement doit s’engager plus avant sur « l’après-

grand débat ». Rappelons ce que le Président de la République affirmait lors de son discours 

du 10 décembre dernier :  

« Nous ne reprendrons pas le cours normal de nos vies, comme trop souvent par le passé dans des crises 

semblables, sans que rien n'ait été vraiment compris et sans que rien n’ait changé. Nous sommes à un 

moment historique pour notre pays : par le dialogue, le respect, l’engagement, nous réussirons ». 

Organisons des débats citoyens partout où c’est possible 

Prenons contact avec les mairies, les associations, les sections locales des syndicats et des partis, 

les collectifs locaux du Pacte civique et leurs partenaires, et construisons des réunions publiques. 
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Le site https://granddebat.fr/ propose des outils bien faits : formulaire d’inscription pour un 

nouvel évènement, liste des débats organisés, classés par date, kit d’appui à l’organisation des 

réunions d’initiative locale, avec mode d’emploi, charte pour les participants et les organisateurs, 

et dossiers thématiques, et enfin espace de contribution en ligne. 

Quelques précautions : 

 Il est difficile, en une seule soirée, que tous les participants s’expriment sur les 4 thèmes. 

Il faut donc soit se limiter à un ou deux thèmes, soit prévoir plusieurs réunions. 

 A juste raison, le « mode d’emploi » recommande fortement le travail en sous-groupes 

(environ 10 participants), qui seul permet à chacune et à chacun de s’exprimer. Il faut au 

moins deux personnes pour assurer l’animation et la restitution de chaque sous-groupe, donc 

au total, pas mal de monde pour encadrer un débat public ! 

 Les dossiers thématiques proposés par le kit incluent chacun une présentation du thème et 

une liste de questions. Il ne faut pas hésiter à élargir cette liste, en particulier pour le 

thème fiscalité, traité de manière très restrictive.  

 Soigner particulièrement la restitution, la faire relire par différents participants pour en 

assurer la fidélité et l’objectivité, et, pourquoi pas ? la faire remonter, parallèlement au site 

officiel, au Pacte civique pour alimenter la réflexion commune. 

Participons aux débats organisés « près de chez nous » … 

… et faisons entendre la voix du Pacte civique, appuyée sur les valeurs de créativité, de sobriété, 

de justice et de fraternité, par exemple : 

 la priorité à accorder à la réduction des inégalités et des exclusions pour réussir la 

transition écologique, et au soutien des plus démunis, qui ne doivent pas être les oubliés du 

grand débat ; 

 la nécessaire hiérarchisation des désirs qui ne pourront pas tous être réalisés en même 

temps, ce qui suppose des choix cohérents ; 

 la prise en compte des tensions inévitables entre l’écologie et le social ; 

 la conscience que les décisions d’aujourd’hui concernent les générations de demain ; 

 l’appel à la créativité des territoires, en particulier sur les questions de mobilité et de 

services publics ; 

 la nécessité de prolonger dans le temps la démarche participative du Grand débat pour 

relever durablement le défi démocratique posé à notre société. 

Apportons aussi notre pierre à la contribution que le Pacte civique va construire 
avec ses partenaires ! Envoyons nos idées ! (si possible pour début février) 

 

Le Grand débat, une occasion à saisir ! 

Toutes et tous concernés ! 
 

Pacte civique, 28 janvier 2019. 
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